
 

 
Association (loi 1901) de défense de l’environnement . 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

  

ADHESION  A L’ASSOCIATION « MIEUX VIVRE » 2022 

 

 

 

 

Vous souhaitez nous manifester votre confiance en adhérant à notre association pour 2022 et pourquoi 

pas en participant à notre travail.  

 

Nous serons heureux de vous compter parmi nos membres. 

 

 Adhésion couple : 25 € 

 Adhésion individuelle : 17 € 

 

Le statut de membre de l’Association « Mieux Vivre » vous offre de surcroît quelques avantages : 

 Entrée gratuite sur la foire. 

 Tarif réduit pour les voyages, visites, repas organisés par « Mieux Vivre ». 

Nous vous remercions de bien vouloir nous remettre ou nous renvoyer le coupon ci-joint accompagné 

de votre règlement. La carte « Mieux Vivre » 2021 vous sera envoyée. 

 

Le Conseil d’Administration de « Mieux Vivre » 

 

Remarque :  

 pour un paiement par virement voir page suivante : 

 

……………………………………………………………………………………………………………... 

 

Bulletin d’adhésion 

Madame / Monsieur……………………………………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………… 

N° de téléphone :………………………………………………………………………………………… 

Adresse courriel :………………………………………………………………………………………… 

Souhaite(nt) adhérer à l’association «  Mieux Vivre » pour l’année 2022 en tant que couple : 25 € / 

membre individuel : 17 € 

Ci-joint mon / notre règlement. 

 

Bulletin à renvoyer à : M.C. Lesiakowski 20, rue d’Alsace. 54400- Vaux- Warnimont 

 

 

56, Rue Jeanne d'Arc 

54730 GORCY 

Tél. + Fax : +33 (0)3.82.26.83.19 

Courriel: contact@mieuxvivre54.org 

www.mieuxvivre54.org 

 

 

 

 



 

 

 


